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Durée du travail : 
Art. 6. § 1er. La durée hebdomadaire du travail est fixée à 38 heures. 
 
§ 2. Douze jours en guise de réduction de la durée du travail sont alloué (prorata temporis des 
prestations effectives - ceci concerne ceux qui ne sont en service qu'une partie de l'année). 
 
Cette durée du travail correspond à une moyenne de 36 heures. 
 
Les modalités d'octroi de ces jours seront définies au niveau des entreprises avec les instances 
représentatives des travailleurs, tenant compte des nécessités du service. 
 
Cependant, les modalités d'octroi des derniers trois jours d'absence seront définies de la manière 
suivante au niveau des entreprises avec les instances représentatives des travailleurs : absence 
collective, sauf en cas d'accord unanime pris au sein d'un conseil d'entreprise local pour ne pas le 
fixer de manière collective (si fixé collectivement, il conviendra de respecter pour ce jour la dispense 
de prestation pour les travailleurs concernés). 
 
Les 12 jours sont payés selon le régime "Accord-jours pétroliers". 
 
La durée hebdomadaire "légale" du travail reste fixée à 38 heures. 
 
§ 3. Dans la distribution, la durée hebdomadaire peut être répartie inégalement sur les cinq premiers 
jours de la semaine, à condition d'assurer un intervalle de douze heures de repos entre la fin et la 
reprise du travail journalier. 
 
Pour le raffinage, dix heures de repos sont assurées aux ouvriers en équipes ou en cas de rappel 
après son travail journalier (après les heures définies dans le règlement de travail). 
 
Les limites de la durée du travail peuvent être dépassées par les ouvriers occupés à des travaux en 
cas de "shut-down" à condition que la durée hebdomadaire de travail, calculée sur une période d'un 
an au maximum, ne dépasse pas en moyenne la durée du travail. 
 
Les limites de la durée du travail peuvent être dépassées par les ouvriers occupés à des travaux de 
transport, chargement et déchargement, à condition que la durée hebdomadaire de travail, calculée 
sur une période d'une année au maximum et débutant le 1er novembre, ne dépasse pas en moyenne 
la durée du travail fixée par la convention collective de travail. 
 
§ 4. Raffinage 
 
Les travailleurs occupés à des travaux dont l'exécution ne peut, en raison de leur nature, être 
interrompue, peuvent travailler au cours des sept jours de la semaine et dépasser les limites de la 
durée du travail fixées à l'article 6, § 1er, pourvu que la durée hebdomadaire moyenne de leur travail, 
calculée sur une période de maximum 28 semaines, n'excède pas quarante heures. 
 
La réduction de la durée du travail prévue par cette décision ne peut en aucun cas entraîner une 
diminution de salaire. 
 
Art. 7. Le personnel ouvrier, autre que les travailleurs visés à l'article 4 de la décision du 12 mars 1959 
de la Commission paritaire nationale de l'industrie et du commerce du pétrole relative à la réduction 
de la durée du travail, rendue obligatoire par arrêté royal du 22 juin 1959 (Moniteur belge du 10 juillet 
1959) peut être occupé à certains travaux le samedi, à condition : 
 
1° que cette occupation soit indispensable à la bonne marche de l'exploitation; 
 
2° qu'il soit, dans la mesure du possible, établi un roulement par catégorie d'ouvriers de telle manière 
que chaque membre du personnel participe à tour de rôle à l'exécution de ces travaux. 
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Art. 8. Sans préjudice du respect de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, dans le cas visé à l'article 7, 
les prestations de l'ouvrier calculées sur une période de deux semaines consécutives, ne peuvent 
dépasser septante-six heures. 
 
D'autre part, l'ouvrier a droit à un jour de repos compensatoire, qui doit être accordé le lundi de la 
deuxième semaine, sauf accord entre la délégation syndicale et la direction de l'entreprise; dans ce 
cas le jour de repos compensatoire peut intervenir dans un délai maximum de quatre semaines qui 
suivent celle au cours de laquelle il a été astreint à travailler le samedi. 
 
Art. 9. Temps de travail dans la distribution 
 
La durée du travail conventionnelle peut être dépassée à condition que, durant une période de douze 
mois, on ne travaille pas plus de trente-huit heures par semaine, en moyenne. 
 
La limite de la durée du travail hebdomadaire peut être dépassée à raison de cent nonante-cinq 
heures par période de douze mois à partir du le 1er novembre de chaque année. 
 
 
 
10 Jours fériés légaux (art.1 AR 18/04/1974) : 
Jour de l’an (1/1),  
Lundi de Pâques,  
Fête du Travail (1/5),  
Ascension,  
Lundi de Pentecôte,  
Fête nationale (21/7),  
Assomption (15/8),  
Toussaint (1/11),  
Armistice (11/11),  
Noël (25/12). 
 
20 Jours de vacances légales : 
Le nombre de jours de vacances légales auxquels le travailleur a droit est calculé annuellement en 
fonction de la somme des jours de travail effectivement prestés et des jours de travail assimilés 
pendant l'exercice de vacances. 
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Jours de vacances / jours fériés supplémentaires : 
 
Art. 70. § 1er. La durée des vacances, sur base de la semaine de cinq jours, s'établit comme suit, 
hormis les deux demi-jours de Vendredi-Saint et de la veille de Noël : 
 

Jours obligatoires  Ancienneté  

20  
(prorata temporis )  

Moins de 1 an  

20  de 1 an à moins de 5 ans  

22  de 5 ans à moins de 10 ans  

24  de 10 ans à moins de 15 ans  

25  de 15 ans et plus  

 
Pour les ouvriers occupés en équipes, le salaire normal signifie dans ce cadre, le salaire indexé, 
augmenté de l'indemnité de shift, fixée à 23,39 p.c. pour le travail en trois équipes et à 9,50 p.c. pour 
tous les ouvriers du secteur travaillant en deux équipes. 
 
§ 2. Par "jours de vacances", on entend "jours de travail normal", c'est-à-dire : les jours de travail 
déterminés au règlement de travail. 
 
§ 3. L'ancienneté est celle acquise en date du 31 décembre de l'année civile précédant celle au cours 
de laquelle les vacances sont prises. 
 
§ 4. Deux demi-jours de congé seront accordés le Vendredi-Saint et la veille de Noël. 
 
Les travailleurs affectés à des travaux en deux ou trois équipes à ces dates, conserveront un droit à 
un jour compensatoire dont les modalités sont réglées au niveau de l'entreprise. 
 
Si la veille de Noël coïncide avec un samedi ou un dimanche, ce demi-jour de congé sera octroyé 
l'après-midi du vendredi précédant le 24 décembre. 
 
§ 5. Depuis le 1er janvier 2006 est accordé un (1) jour de congé régional culturel, à établir par le 
conseil d'entreprise et rémunérée de manière analogue selon le régime' Accord-jour pétrolier'. 
 
L'octroi est à établir de manière collective en concertation avec le CE et s'effectue de manière 
analogue aux mentions concernant l'octroi comme mentionnées dans la législation sur les jours fériés. 


